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INFORMATIONS AUX MARCHEURS 
DEPART ET ARRIVEE : 

Salle communale de Bouxwiller, rue de l’Eglise. 

HORAIRES : 

Départ de 7 heures à 14 heures. 

Arrivée avant 17 heures. 

PARCOURS : 

Beau parcours de 10 km, sans difficultés particulières, qui vous fera découvrir les 

alentours vallonnés de Bouxwiller; ouverts à tous ceux et celles qui aiment la nature, 

sans limite d’âge. .Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés. 

LICENCE DE PARTICIPATION : 

La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une cotisation de 

participation sans souvenir de : 3€ ou une cotisation pour une licence famille de 6 € 

(enfants jusqu’à 16 ans) Portant les timbres de contrôle, elle donne droit aux 

tampons IVV sur les carnets internationaux disponibles au retour. 

.PREINSCRIPTION : Pré inscription avant le 22 octobre. 

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS : 

Mme SCHMITT MARIE-LUCIE 

17 rue de Fislis 68480 BOUXWILLER                      

 Tèl. : 06 78 54 89 38 

 schmittmarielucie@gmail.com 

RECOMPENSE : Une coupe pour le groupe le plus nombreux 

ASSURANCES : 

La FFSP est garantie en responsabilité civile auprès de la MAIF 

L’inscription à la manifestation vaut déclaration de bonne santé. 

RAVITAILLEMENT : 

Boissons et une petite collation gratuites à chaque contrôle 

Possibilité de casse-croûte et de repas chaud au second poste et à l’arrivée. 

AVIS IMPORTANT:  

Interdiction absolue de fumer et allumer du feu sur le parcours 

Les chiens doivent obligatoirement être tenus en laisse ! 

Gardez la nature propre et ne jetez pas vos papiers sur les chemins. 

PREMIERS SECOURS  assuré par les organisateurs  

URGENCE : 112 

 

La marche aura lieu quelles que soient les conditions météorologiques sauf 
en cas d’arrêté préfectoral ou municipal 

Imprimé par l’association. 

Ne pas jeter sur la voie publique. 
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